
- Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utili-
sation, lire l’étiquette et les informations concernant le 
produit.

MODE D'UTILISATION :
- Utiliser en intérieur : caves, sous-sols, vides sanitaires, 
garages, boxes, greniers, granges, hangars ou tout autre 
local qui n’est pas nettoyé à l’eau.
- Volume de traitement : 150 m3 maximum pour insectes 
volants et rampants, soit une surface jusqu’à 60 m². En 
cas d’infestation de cafards, blattes, araignées, etc., 
utiliser un aérosol pour 75 m3.
- Fermer les portes et les fenêtres de la pièce à traiter.
- Placer ANTISECT C8 verticalement au centre de la 
pièce et légèrement en hauteur.
- Déclencher ANTISECT C8 en enfonçant la languette 
du diffuseur à fond. Sortir immédiatement de la pièce 
et laisser agir 4 heures.  Aérer la pièce puis passer 
l’aspirateur.

ANTISECT C8 - Gamme insecticide

   • Insecticide puissant : supprime radicalement les insectes rampants
 (cafards, araignées, puces, fourmis, punaises, punaises de lit...) et
 volants (mouches, moustiques, mites...).
   • Idéal en désinsectisation de pièces : caves, sous-sols, garages,
 vides sanitaires, greniers, granges, hangars...
   • Format percutable "one shot" pratique.
   • Permet de traiter une pièce jusqu’à 150m3.
   • Usage grand public autorisé.
   • Numéro d’autorisation : AMM FR-2023-0068.

CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES :
- Composition : Cyperméthrine (CAS n° 52315-07-8) : 0,8%.
- Volume net : 150 ml.
- Solvant non résiduel : ne laisse pas de trace.
- Insecticide très puissant et polyvalent.
- Efficace contre : mouches, guêpes, mites, moustiques, aca-
riens (sarcoptes de la gale), cafards, puces, poux, tiques, 
araignées, blattes...
- Rémanence de quelques semaines.
- Agit par contact et ingestion.
- ANTISECT C8 est un biocide utilisé pour l'usage PT 18 
(insecticides).

-SECURITE / ENVIRONNEMENT :
- Extrêmement inflammable. 
- Dangereux : respecter les précautions d'emploi et les 
consignes de sécurité relatives à l'utilisation de tout aérosol.
- Eviter de rejeter le produit concentré dans l'environnement 
(utiliser la totalité aux doses préconisées). Faire retraiter 
l’emballage par un prestataire agréé.
- Produit à usage non professionnel.

INSECTICIDE RAMPANTS & VOLANTS EN AéROSOL PERCUTABLE
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